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Proposition de loi portant amnistie
des faits commis à l'occasion de  

mouvements sociaux et d'activités
syndicales et revendicatives 

Réunie le mercredi 13 février 2013, la 
commission n'a pas adopté de texte. 

En conséquence, et en application de 
l'article 42, alinéa premier, de la  

Constitution, la discussion portera en 
séance sur le texte initial  
de la proposition de loi. 

CHAPITRE IER

AMNISTIE DES DÉLITS COMMIS A
L'OCCASION D'ACTIVITÉS SYNDICALES

ET REVENDICATIVES

Article 1er

L'amnistie prévue par la présente 
loi bénéficie aux personnes physiques et 
aux personnes morales. 

Sont amnistiées de droit, lors-
qu'elles ont été commises avant le 
6 mai 2012, les infractions passibles de 
moins de dix ans d'emprisonnement 
commises dans les circonstances suivan-
tes : 

1° À l'occasion de conflits du 
travail ou à l'occasion d'activités syndi-
cales ou revendicatives de salariés, 
d'agents publics, de professions libérales 
ou d'exploitants agricoles, y compris au 
cours de manifestations sur la voie pu-
blique ou dans des lieux publics ;  

Code du travail 

2° À l'occasion de mouvements 
collectifs revendicatifs, associatifs ou 
syndicaux, relatifs aux problèmes liés à 
l'éducation, au logement, à la santé, à 
l'environnement et aux droits des mi-
grants, y compris au cours de manifesta-
tions sur la voie publique ou dans des 
lieux publics.  

Art. L. 1441-4. —  Sont électeurs 
dans le collège des employeurs : 

1° Les personnes employant pour 
leur compte ou pour le compte d'autrui 

Sont exclues de l'amnistie prévue 
au présent article les infractions commi-
ses en matière de législation et de ré-
glementation du travail, par les person-
nes mentionnées à l'article L. 1441-4 du 
code du travail ou par la personne mo-
rale qu'ils représentent, ainsi que celles 
commises directement ou par l'intermé-
diaire d'un préposé doté d'une déléga-
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un ou plusieurs salariés ; 

2° Les associés en nom collectif, 
les présidents des conseils d'administra-
tion, les directeurs généraux et direc-
teurs, les cadres détenant sur un service, 
un département ou un établissement de 
l'entreprise une délégation particulière 
d'autorité, établie par écrit, permettant 
de les assimiler à un employeur. 

tion de pouvoir. 

Code de procédure pénale Article 2

Art. 778. —  Lorsque au cours 
d'une procédure quelconque le procu-
reur de la République ou le juge d'ins-
truction constate qu'un individu a été 
condamné sous une fausse identité ou a 
usurpé un état civil, il est immédiate-
ment procédé d'office, à la diligence du 
procureur de la République, aux rectifi-
cations nécessaires avant la clôture de la 
procédure.  

Lorsqu'elle intervient après con-
damnation définitive, l'amnistie résul-
tant du présent article est constatée par 
le ministère public près la juridiction 
ayant prononcé la condamnation, agis-
sant soit d'office, soit sur requête du 
condamné ou de ses ayants droit. La dé-
cision du ministère public peut être con-
testée dans les conditions prévues aux 
deuxième et troisième alinéas de l'arti-
cle 778 du code de procédure pénale.  

La rectification est demandée par 
requête au président du tribunal ou de la 
cour qui a rendu la décision. Si la déci-
sion a été rendue par une cour d'assises, 
la requête est soumise à la chambre de 
l'instruction. 

Le président communique la re-
quête au ministère public et commet un 
magistrat pour faire le rapport. Les dé-
bats ont lieu et le jugement est rendu en 
chambre du conseil. Le tribunal ou la 
cour peut ordonner d'assigner la per-
sonne objet de la condamnation. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

CHAPITRE II 
CONTESTATIONS RELATIVES A

L'AMNISTIE
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Code de procédure pénale 
Article 3

Art. 778. —  (cf supra)

Les contestations relatives à 
l'amnistie de droit prévue par le présent 
chapitre sont soumises aux règles de 
compétence et de procédure prévues par 
les deuxièmes et troisième alinéas de 
l'article 778 du code de procédure pé-
nale.  

En l'absence de condamnation 
définitive, les contestations sont soumi-
ses à la juridiction compétente pour sta-
tuer sur la poursuite. 

CHAPITRE III 
AMNISTIE DES SANCTIONS

 DISCIPLINAIRES

Article 4

Sont amnistiés les faits commis à 
l'occasion des conflits mentionnés à l'ar-
ticle 1, en tant qu'ils constituent des fau-
tes passibles de sanctions disciplinaires 
ou qu'ils sont susceptibles d'être retenus 
comme motifs de sanctions prononcées 
par un employeur, par tout salarié ou 
agent public à l'exception des personnes 
visées à l'alinéa 5 du même article. 

L'inspection du travail veille à ce 
qu'il ne puisse être fait état des faits am-
nistiés. À cet effet, elle s'assure du re-
trait des mentions relatives à ces sanc-
tions dans les dossiers de toute nature 
concernant les travailleurs qui bénéfi-
cient de l'amnistie.  

Article 5

Sont amnistiés les faits commis à 
l'occasion des conflits mentionnés à l'ar-
ticle 1, par les étudiants ou élèves des 
établissements universitaires ou scolai-
res, ayant donné lieu ou pouvant donner 
lieu à des sanctions disciplinaires.  

L'amnistie implique le droit à ré-
intégration dans l'établissement univer-
sitaire ou scolaire auquel le bénéficiaire 
de l'amnistie appartenait, à moins que la 
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poursuite de ses études ne l'exige pas. 

CHAPITRE IV 
REINTEGRATION DES
SALARIES LICENCIES

Article 6

Tout salarié ou agent public li-
cencié pour une faute ayant fait l'objet 
d'une amnistie au titre de l'article 5, est, 
sauf cas de force majeure, réintégré dans 
le poste qu'il occupait avant son licen-
ciement ou dans un poste équivalent. 

Code du travail 

La demande de réintégration est 
présentée à l'auteur du licenciement 
dans un délai d'un an à compter soit de 
la promulgation de la présente loi, soit 
du prononcé de la sanction.  

Art. L. 1224-1. —  Lorsque sur-
vient une modification dans la situation 
juridique de l'employeur, notamment 
par succession, vente, fusion, transfor-
mation du fonds, mise en société de l'en-
treprise, tous les contrats de travail en 
cours au jour de la modification subsis-
tent entre le nouvel employeur et le per-
sonnel de l'entreprise. 

En cas de changement d'em-
ployeur en application des arti-
cles L. 1224-1 ou L. 1224-3 du code du 
travail, la réintégration du salarié s'ef-
fectue chez l'employeur succédant.  

Art. L. 1224-3. —  Lorsque l'ac-
tivité d'une entité économique em-
ployant des salariés de droit privé est, 
par transfert de cette entité, reprise par 
une personne publique dans le cadre 
d'un service public administratif, il ap-
partient à cette personne publique de 
proposer à ces salariés un contrat de 
droit public, à durée déterminée ou indé-
terminée selon la nature du contrat dont 
ils sont titulaires. 

En cas de défaut de réponse de 
l'employeur à la demande de réintégra-
tion, celle-ci est acquise dans un délai 
de deux mois à compter de la réception 
de la demande.  

Sauf disposition légale ou condi-
tions générales de rémunération et 
d'emploi des agents non titulaires de la 
personne publique contraires, le contrat 
qu'elle propose reprend les clauses subs-
tantielles du contrat dont les salariés 
sont titulaires, en particulier celles qui 
concernent la rémunération. 

En cas de refus de mise en oeu-
vre effective de la réintégration, le sala-
rié ou l'agent peut saisir, en référé, la ju-
ridiction compétente pour la relation de 
travail qui délivre, en application de la 
présente loi, un titre exécutoire sous as-
treinte.  
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En cas de refus des salariés d'ac-
cepter le contrat proposé, leur contrat 
prend fin de plein droit. La personne 
publique applique les dispositions rela-
tives aux agents licenciés prévues par le 
droit du travail et par leur contrat.  

Le salarié réintégré bénéficie 
pendant douze mois, à compter de sa ré-
intégration effective, de la protection at-
tachée au délégué syndical prévue aux 
articles L. 2411-1 à L. 2437-1 du code 
du travail.  

Article 7

Les contestations relatives au bé-
néfice de l'amnistie des sanctions disci-
plinaires définitives sont portées devant 
l'autorité ou la juridiction qui a rendu la 
décision.  

L'intéressé peut saisir cette auto-
rité ou juridiction en vue de faire consta-
ter que le bénéfice de l'amnistie lui est 
effectivement acquis.  

En l'absence de décision défini-
tive, les contestations sont soumises à 
l'autorité ou à la juridiction saisie de la 
poursuite.  

L'exécution de la sanction est 
suspendue jusqu'à ce qu'il ait été statué 
sur la demande ; le recours contentieux 
contre la décision de rejet de la demande 
a également un caractère suspensif. 

CHAPITRE V 
EFFETS DE L'AMNISTIE

Code pénal Article 8

Art. 133-9. —  L'amnistie efface 
les condamnations prononcées. Elle en-
traîne, sans qu'elle puisse donner lieu à 
restitution, la remise de toutes les pei-
nes. Elle rétablit l'auteur ou le complice 
de l'infraction dans le bénéfice du sursis 
qui avait pu lui être accordé lors d'une 
condamnation antérieure. 

L'amnistie efface les condamna-
tions prononcées ou éteint l'action pu-
blique en emportant les conséquences 
prévues par les articles 133-9 à 133-11 
du code pénal et 6 et 769 du code de 
procédure pénale, sous réserve des dis-
positions du présent chapitre. Elle en-
traîne, sans qu'elle puisse donner lieu à 
restitution, la remise des peines et des 
mesures de police et de sûreté.  

Art. 133-10. —  L'amnistie ne 
préjudicie pas aux tiers. 

Art. 133-11. —  Il est interdit à 
toute personne qui, dans l'exercice de 
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ses fonctions, a connaissance de con-
damnations pénales, de sanctions disci-
plinaires ou professionnelles ou d'inter-
dictions, déchéances et incapacités 
effacées par l'amnistie, d'en rappeler 
l'existence sous quelque forme que ce 
soit ou d'en laisser subsister la mention 
dans un document quelconque. Toute-
fois, les minutes des jugements, arrêts et 
décisions échappent à cette interdiction. 
En outre, l'amnistie ne met pas obstacle 
à l'exécution de la publication ordonnée 
à titre de réparation. 

Code de procédure pénale

Art. 6. —  L'action publique pour 
l'application de la peine s'éteint par la 
mort du prévenu, la prescription, l'am-
nistie, l'abrogation de la loi pénale et la 
chose jugée.

Toutefois, si des poursuites ayant 
entraîné condamnation ont révélé la 
fausseté du jugement ou de l'arrêt qui a 
déclaré l'action publique éteinte, l'action 
publique pourra être reprise ; la pres-
cription doit alors être considérée 
comme suspendue depuis le jour où le 
jugement ou arrêt était devenu définitif 
jusqu'à celui de la condamnation du 
coupable de faux ou usage de faux.

Elle peut, en outre, s'éteindre par 
transaction lorsque la loi en dispose ex-
pressément ou par l'exécution d'une 
composition pénale ; il en est de même 
en cas de retrait de plainte, lorsque 
celle-ci est une condition nécessaire de 
la poursuite.

Art 769. —  (cf annexe) 

Elle fait obstacle au recouvre-
ment du droit fixe de procédure visé à 
l'article 1018 A du code général des im-
pôts.  

Art. 121-2. —  Les personnes 
morales, à l'exclusion de l'Etat, sont res-

Toute référence à une sanction 
ou à une condamnation amnistiée sur le 
fondement de la présente loi est punie 
d'une amende de 5 000 euros. Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
pénalement responsables, dans les con-
ditions prévues à l'article 121-2 du code 
pénal, de l'infraction définie au présent 
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ponsables pénalement, selon les distinc-
tions des articles 121-4 à 121-7, des in-
fractions commises, pour leur compte, 
par leurs organes ou représentants.  

alinéa. La peine encourue par les per-
sonnes morales est l'amende, dans les 
conditions prévues par l'article 131-38 
du code pénal. 

Toutefois, les collectivités terri-
toriales et leurs groupements ne sont 
responsables pénalement que des infrac-
tions commises dans l'exercice d'activi-
tés susceptibles de faire l'objet de con-
ventions de délégation de service public.

La responsabilité pénale des per-
sonnes morales n'exclut pas celle des 
personnes physiques auteurs ou compli-
ces des mêmes faits, sous réserve des 
dispositions du quatrième alinéa de l'ar-
ticle 121-3. 

Art. 131-38. —  Le taux maxi-
mum de l'amende applicable aux per-
sonnes morales est égal au quintuple de 
celui prévu pour les personnes physi-
ques par la loi qui réprime l'infraction. 

Lorsqu'il s'agit d'un crime pour 
lequel aucune peine d'amende n'est pré-
vue à l'encontre des personnes physi-
ques, l'amende encourue par les person-
nes morales est de 1 000 000 euros. 

Article 9

L'amnistie entraîne la remise de 
toutes les peines principales, accessoires 
et complémentaires ainsi que de toutes 
les incapacités ou déchéances subsé-
quentes. Elle ne peut donner lieu à resti-
tution. Elle rétablit l'auteur de l'infrac-
tion dans le bénéfice du sursis qui a pu 
lui être accordé lors d'une condamnation 
antérieure. 

Article 10

En cas d'instance sur les intérêts 
civils, le dossier pénal est versé aux dé-
bats et mis à la disposition des parties.  

Si la juridiction de jugement a 
été saisie de l'action publique avant la 
publication de la présente loi, cette juri-
diction reste compétente pour statuer, le 
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cas échéant, sur les intérêts civils. 

CHAPITRE VI 
FICHAGE DES INFORMATIONS

NOMINATIVES ET DES EMPREINTES
GÉNÉTIQUES

Article 11

L'amnistie entraîne la suppres-
sion des empreintes génétiques issues 
des traces biologiques recueillies dans 
les fichiers de police ainsi que l'ensem-
ble des informations nominatives relati-
ves aux délits mentionnés à l'article 1er 
recueillies à l'occasion des procédures 
d'enquête et des procédures judiciaires 
dans les fichiers de police judiciaire.  

Art. 706-56. — (cf annexe) 
L'amnistie emporte amnistie de 

l'infraction prévue à l'article 706-56 du 
code de procédure pénale.  
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Code de procédure pénale 

Art. 706-56 —  I.  —  L'officier de police judiciaire peut procéder ou faire 
procéder sous son contrôle, à l'égard des personnes mentionnées au premier, au 
deuxième ou au troisième alinéa de l'article 706-54, à un prélèvement biologique 
destiné à permettre l'analyse d'identification de leur empreinte génétique. 
Préalablement à cette opération, il peut vérifier ou faire vérifier par un agent de 
police judiciaire placé sous son contrôle ou par un agent spécialisé, technicien ou 
ingénieur de police technique et scientifique placé sous son contrôle, que 
l'empreinte génétique de la personne concernée n'est pas déjà enregistrée, au vu 
de son seul état civil, dans le fichier national automatisé des empreintes 
génétiques.  

Pour qu'il soit procédé à cette analyse, l'officier de police judiciaire peut requérir 
toute personne habilitée dans les conditions fixées par l'article 16-12 du code civil, 
sans qu'il soit toutefois nécessaire que cette personne soit inscrite sur une liste 
d'experts judiciaires ; dans ce cas, la personne prête alors par écrit le serment prévu 
au deuxième alinéa de l'article 60 du présent code. Les réquisitions prévues par le 
présent alinéa peuvent également être faites par le procureur de la République ou le 
juge d'instruction.  

Les personnes requises conformément à l'alinéa précédent peuvent procéder, par tous 
moyens y compris télématiques, à la demande de l'officier de police judiciaire, du 
procureur de la République ou du juge d'instruction, aux opérations permettant 
l'enregistrement des empreintes dans le fichier national automatisé des empreintes 
génétiques.  

Lorsqu'il n'est pas possible de procéder à un prélèvement biologique sur une 
personne mentionnée au premier alinéa, l'identification de son empreinte génétique 
peut être réalisée à partir de matériel biologique qui se serait naturellement détaché 
du corps de l'intéressé.  

Lorsqu'il s'agit d'une personne condamnée pour crime ou déclarée coupable d'un délit 
puni de dix ans d'emprisonnement, le prélèvement peut être effectué sans l'accord de 
l'intéressé sur réquisitions écrites du procureur de la République. Il en va de même 
pour les personnes poursuivies pour un crime ou un délit puni de dix ans 
d'emprisonnement ayant fait l'objet d'une décision d'irresponsabilité pénale en 
application des articles 706-120, 706-125, 706-129, 706-133 ou 706-134.  

II. —  Le fait de refuser de se soumettre au prélèvement biologique prévu au premier 
alinéa du I est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.  

Lorsque ces faits sont commis par une personne condamnée pour crime, la peine est 
de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.  

Nonobstant les dispositions des articles 132-2 à 132-5 du code pénal, les peines 
prononcées pour les délits prévus au présent article se cumulent, sans possibilité de 
confusion, avec celles que la personne subissait ou celles prononcées pour 
l'infraction ayant fait l'objet de la procédure à l'occasion de laquelle les prélèvements 
devaient être effectués.  
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Le fait, pour une personne faisant l'objet d'un prélèvement, de commettre ou de tenter 
de commettre des manœuvres destinées à substituer à son propre matériel biologique 
le matériel biologique d'une tierce personne, avec ou sans son accord, est puni de 
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende.  

III. —  Lorsque les infractions prévues par le présent article sont commises par une 
personne condamnée, elles entraînent de plein droit le retrait de toutes les réductions 
de peine dont cette personne a pu bénéficier et interdisent l'octroi de nouvelles 
réductions de peine. 

Art. 769 —  Il est fait mention sur les fiches du casier judiciaire des peines ou 
dispenses de peines prononcées après ajournement du prononcé de la peine, des 
grâces, commutations ou réductions de peines, des décisions qui suspendent ou 
qui ordonnent l'exécution d'une première condamnation, des décisions prises en 
application du deuxième alinéa de l'article 728-4 ou du premier alinéa de l'article 
728-7, des décisions de libération conditionnelle et de révocation, des décisions 
de surveillance judiciaire et de réincarcération prises en application de l'article 
723-35, des décisions de surveillance de sûreté, des décisions de rétention de 
sûreté, des décisions de suspension de peine, des réhabilitations, des décisions qui 
rapportent ou suspendent les arrêtés d'expulsion, ainsi que la date de l'expiration 
de la peine et du paiement de l'amende.  

Il est fait mention, sur les fiches du casier judiciaire relatives à des décisions de 
rétention de sûreté ou de surveillance de sûreté, des décisions de renouvellement de 
ces mesures.  

Sont retirées du casier judiciaire les fiches relatives à des condamnations effacées par 
une amnistie ou réformées en conformité d'une décision de rectification du casier 
judiciaire. Il en est de même, sauf en ce qui concerne les condamnations prononcées 
pour des faits imprescriptibles ou par une juridiction étrangère, des fiches relatives à 
des condamnations prononcées depuis plus de quarante ans et qui n'ont pas été 
suivies d'une nouvelle condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle.  

Sont également retirés du casier judiciaire :  

1° Les jugements prononçant la faillite personnelle ou l'interdiction prévue par 
l'article L. 653-8 du code de commerce lorsque ces mesures sont effacées par un 
jugement de clôture pour extinction du passif, par la réhabilitation ou à l'expiration 
du délai de cinq ans à compter du jour où ces condamnations sont devenues 
définitives ainsi que le jugement prononçant la liquidation judiciaire à l'égard d'une 
personne physique, à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter du jour où ce 
jugement est devenu définitif ou après le prononcé d'un jugement emportant 
réhabilitation.  

Toutefois, si la durée de la faillite personnelle ou de l'interdiction est supérieure à 
cinq ans, la condamnation relative à ces mesures demeure mentionnée sur les fiches 
du casier judiciaire pendant la même durée ;  

2° Les décisions disciplinaires effacées par la réhabilitation ;  



- 50 - 

3° (Supprimé)  

4° Les dispenses de peines, à l'expiration d'un délai de trois ans à compter du jour où 
la condamnation est devenue définitive ;  

5° Les condamnations pour contravention, à l'expiration d'un délai de trois ans à 
compter du jour où ces condamnations sont devenues définitives ; ce délai est porté à 
quatre ans lorsqu'il s'agit d'une contravention dont la récidive constitue un délit ;  

6° Les mentions relatives à la composition pénale, à l'expiration d'un délai de trois 
ans à compter du jour où l'exécution de la mesure a été constatée, si la personne n'a 
pas, pendant ce délai, soit subi de condamnation à une peine criminelle ou 
correctionnelle, soit exécuté une nouvelle composition pénale ;  

7° Les fiches relatives aux mesures prononcées en application des articles 8, 15, 15-
1, 16, 16 bis et 28 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée à l'expiration 
d'un délai de trois ans à compter du jour où la mesure a été prononcée si la personne 
n'a pas, pendant ce délai, soit subi de condamnation à une peine criminelle ou 
correctionnelle, soit exécuté une composition pénale, soit fait l'objet d'une nouvelle 
mesure prononcée en application des dispositions précitées de ladite ordonnance ;  

8° Les condamnations ayant fait l'objet d'une réhabilitation judiciaire, lorsque la 
juridiction a expressément ordonné la suppression de la condamnation du casier 
judiciaire conformément au deuxième alinéa de l'article 798 ;  

9° Les fiches relatives aux jugements ou arrêts de déclaration d'irresponsabilité 
pénale pour cause de trouble mental, lorsque l'hospitalisation d'office ordonnée en 
application de l'article 706-135 a pris fin ou lorsque les mesures de sûreté prévues 
par l'article 706-136 ont cessé leurs effets ;  

10° Les condamnations prononcées par les juridictions étrangères, dès réception d'un 
avis d'effacement de l'Etat de condamnation ou d'une décision de retrait de mention 
ordonnée par une juridiction française. Toutefois, si la condamnation a été prononcée 
par une juridiction d'un Etat membre de l'Union européenne, le retrait ordonné par 
une juridiction française ne fait pas obstacle à sa retransmission aux autres Etats 
membres de l'Union européenne. 
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